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PREALABLE

• Coordination entre médecine libérale et hôpital

• Mise en place de l’effection du SAS en coordination avec la PDSA

• Ressource suffisante au SAMU 

• Organisation à l’accueil des urgences

• Ne pas avoir peur du combat, rien ne va être simple



Le SAS

• COPIL
• Sur la plateforme du SAMU

• Recrutement, mise en place et formation des OSNP
• Mise en place des postes de superviseurs
• Création d’un poste de médecine libérale sur les horaires du SAS
• Activation progressive des comptes médecins sur la plateforme
• Travaux de la plateforme

• Sur le terrain
• Organisation sectorielle combinée avec la PDSA
• Mise en place de Maison Médicale de Garde
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1 Fumel 8 méd. 2h
2 Monflanquin 9 méd. 2h
3 VSL/ Pennes d’A. 23 méd. 4h
4 St Livrade 8 méd. 2h
5 Marmande 20 méd. 4h
6 Casteljaloux 5 méd. 2h
7 Tonneins 8 méd. 2h
8 Miramont 8 méd. 2h
9 Port St Marie 31 méd. 4h
10 Agen 58 méd. 4H
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Le SAMU

• La plateforme
• Travaux
• Logiciel, Experte eyes, traçage de l’appel, organisation du retour d’info

• Les ressources humaines
• Pas de modification pour les ARM
• Augmentation du temps de présence des médecins de l’AMU entre 18h et 20h

• Mise en place de la procédure
• Réception des appels par le médecin AMU

• Conseil, med traitant Patient
• SAS et PDSA de jour le WE OSNP
• PDSA ARM
• Urgences N° de dossier, service des urgences



Les urgences

• La mise en place du dispositif
• Fermeture des portes
• Téléphone (2)
• Accueil physique 

• IDE 0 SU
• Agent de sécurité 1 SU Problèmes
• Absent 3 SU 0 FEI

• L’organisation des flux
• Interphone pour l’ouverture des portes avec le numéro de dossier

Si IDE
Obligation : traçabilité, 

identitovigilance, 
évaluation physique

Risque : agression, pas de 
réorientation possible



L’accueil aux 
Urgences



Etat des lieux : Données SAMU SAS 47
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Activité liée à l’accueil régulé par le SAMU
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Conclusion 

• Nous avons au sein de notre département 
• diminué la morbi mortalité des patients aux Urgences
• diminué la morbi mortalité de nos professionnels

• Nous avons prouvé qu’avec l’efficience d’un système de soins 
coordonné ville-hôpital, la population s’adapte très rapidement.

• L’éducation de la population est possible si on communique sur un 
système structuré (aujourd’hui système ON/OFF délétère)

• L’investissement humain au SAMU est nécessaire à la phase initiale 
du dispositif
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